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QUESTl0N DU TIMOR OHl&NTAL 
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Note verbale datée du 19 mars 1990. adressée au Secreta ire ae era& ‘Il’ 
par le ReDréseutant zww4ezit du Port-a auprès de l'Ora&sation 
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Le Représentant permanent au Portugal auprès de l'Organisation aes 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies et a l’honneur de l'informer. en référence à la note datée du 
21 février 1990, que le Gouvernement portugais, qui demeure concrètement empêché 
d’exercer ses responsabilités concernant l’administration du territoire du Timor 
oriental en raison de l'occupation illégale de ce dernier par un pays tiers, n'est 
toujours pas en mesure de communiquer , s’agissant de ce territoire, les 
renseignements demandés à l'alinéa a de 1’Article 73 de la Charte. 

Le Représentant permanent du.Portugal a l’honneur de demander que le texte de 
la présente note soit distribué comme document officiel de l’Assemblée ghérale au 
titre des points 114 et 119 de la liste préliminaire. 
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